
Photo Police, jeudi 12 mars 1998

Monsieur  le  juge  BENJAMIN  SCHECTER  préside  actuellement  une  importante  cause  de  narcotique.  Me 
CLAUDE BELANGER du ministère fédéral agit pour la poursuite alors que les prévenus sont représentés par 
Me MICHEL PROULX, Me JEAN DURY et Me JEAN-LUC PARIS.


